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Avis de Chaville Environnement 

sur la demande d’un permis 

exclusif de recherche d’un site 

Géothermique à basse 

température par la société 

ENGIE nommé « Meudon-Vélizy » 

Le 20 janvier 2019 

Chaville Environnement est favorable à cette demande de permis de recherche d'un site géothermique 

demandé pour le réseau de chaleur de la ville de Vélizy parce qu'il vise à remplacer le système actuel 

d'alimentation utilisant énergies fossiles par une énergie renouvelable et durable.  

Mais Chaville Environnement émet une forte réserve sur le choix des sites pour un éventuel 

forage en forêt de Meudon. Parmi les trois sites proposés dans le dossier, celui en forêt de Meudon 

est à proscrire. 

La forêt de Meudon est une forêt urbaine vulnérable à cause des nombreuses opérations 

d'infrastructures routières et ferroviaires qui la traversent comme par exemple, l'autoroute 118, les 

tramways T6, et le futur tramway T10. Le site en question est situé à côté du cimetière de Vélizy sur 

6000 m2 pendant les travaux et ensuite 2000 m2 pendant l’exploitation. Les forêts périurbaines ne 

peuvent plus servir de variable d’ajustement d’aménagements, même d’intérêt général. Ceci a 

été dénoncé maintes fois par de nombreuses associations de protection de l'environnement. Les forêts 

urbaines franciliennes sont le poumon vert des habitants qui ont besoin d'espaces de fraîcheur et de 

détente, notamment en cas de canicule. Ces espaces forestiers maintiennent l’humidité de l'air, 

réduisent la pollution  atmosphérique et sont un réservoir de biodiversité qu'il faut à tout prix préserver 

en ce moment, où on assiste à une extinction vertigineuse du nombre d’animaux (insectes, oiseaux et 

petits mammifères).   

 

Les sites le long de l’A86 et près de la centrale de chauffe ne posent pas de problèmes 

environnementaux. Pourquoi ne pas choisir une alternative à ce troisième site sans s'attaquer à la forêt 

? 

Conclusions 

Chaville Environnement donne un avis favorable au projet de demande de permis exclusif de recherche 

de site géothermique, mais demande expressément de revoir le choix du site de forage dans la 

forêt de Meudon et d'étayer le dossier d'ENGIE notamment en fournissant aux citoyens le point de vue 

de géologues sur d'autres sites plus appropriés.  


